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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/03/2025 dans l'établissement ARGAN

implanté  ZAC  du  Vert  Galant  Avenue  du  Fond  de  Vaux  95310  Saint-Ouen-l'Aumône. Cette

partie G Contexte  et  constats H est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (

https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La présente visite s'inscrit dans le cadre d'une action nationale "coup de poing", du 17 au 21 mars

2025. Elle poursuit deux objectifs :

1. Contrôler le respect de la situation administrative des sites ICPE soumis à Autorisation avec

des stockages de matières dangereuses.

2. S'assurer  que  les  quantités  maximales  autorisées  pour  les  matières  dangereuses  soient

respectées et ne conduiraient pas à des dépassements de régime du seuil Seveso.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ARGAN

• ZAC du Vert Galant Avenue du Fond de Vaux 95310 Saint-Ouen-l'Aumône
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• Code AIOT : 0006515780

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Non

L'AIOT est un entrepôt multi locataire.

Thèmes de l'inspection :
•     AR - 5

•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;

 les observations éventuelles ;

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• G Faits sans suite administrative H ;  

• G Faits avec suites administratives H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 

 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• G Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète H :  dans  ce  cas,  une  analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Situation

administrative au

titre des ICPE

Code de l’environnement du

16/10/2007, article R.511-9 et son

annexe

Sans objet

2
Etat des matières

stockées

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,

article 49
Sans objet

3

Etat des matières

stockées - gestion

accidentelle

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,

article 50, point 1.
Sans objet

4

Etat des matières

stockées -

information de la

population

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,

article 50, point 2.
Sans objet

5
Plan de défense

incendie

Arrêté Ministériel du 11/04/2017,

article 23
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il  est retenu que l'établissement est conforme à sa situation déclarée, et qu'il ne relève pas des

seuils Seveso.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Situation administrative au titre des ICPE
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N° 2 : Etat des matières stockées

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 49

Thème(s) :  Actions nationales 2025, 2. Organisation et moyens pour établir et actualiser un état

des stocks.

Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non

dangereuses ou ne relevant pas d'un classement  au titre de la  nomenclature des installations

classées.

L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les

matières  dangereuses,  prévues  dans  le  code  du  travail  lorsqu'elles  existent  ou  tout  autre

document équivalent.

Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition du préfet, des

services  d'incendie  et  de  secours,  de  l'inspection  des  installations  classées  et  des  autorités

sanitaires.

Constats : 
Le locataire "la Maison du Whisky" indique ne pas disposer sur site de produits associés à une FDS.

Lors du tour de site, l'inspection des installations classées constate que les stocks correspondent à

de l'alcool alimentaire, sans identifier de matières ou substances susceptibles de disposer d'une

FDS.

Selon la logique de sondage évoquée au point de contrôle n°1, il est ainsi conclu à la conformité à

la présente prescription.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Etat des matières stockées - gestion accidentelle

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 50, point 1.

Thème(s) : Actions nationales 2025, 3. Connaître les quantités de matières dangereuses

Prescription contrôlée : 

Cet état des matières stockées permet de répondre à l'objectif suivant :

1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de

connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets,

présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.

Pour les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les différentes familles de mention de

dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à

un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.

Pour les produits,  matières ou déchets autres que les matières dangereuses,  devront figurer,  a

minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par

rapport aux principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques

particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles

ou batteries, figurent spécifiquement.

Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des

installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec

eux à l'avance ;

Constats : 

L'état des stocks paraît suffisamment clair pour pouvoir être utilisable et compréhensible en cas

de situation accidentelle.

Il est néanmoins rappelé à l'exploitant que si des substances dangereuses devaient être présentes

sur le site, alors il faudrait le faire figurer explicitement sur cet état des stocks.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Etat des matières stockées - information de la population

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 50, point 2.

Thème(s) : Actions nationales 2025, 4. Inventaire synthétique

Prescription contrôlée : 

Cet état des matières stockées permet de répondre à l'objectif suivant :

2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet

de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents

au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à

cette fin.

L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à

9/11



tout  moment,  y  compris  en  cas  d'incident,  d'accident,  de  pertes  d'utilité  ou  de  tout  autre

évènement susceptible d'affecter l'installation.  Il  est  accompagné d'un plan général  des zones

d'activités ou stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions.

Pour les matières dangereuses, cet état est mis à jour a minima de manière quotidienne.

Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas

échéant, de manière tournante.

L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe.

Constats : 

Le locataire interrogé indique transmettre un état des stocks hebdomadaire, ce qui a été vérifié

par l'inspection des installations classées. Compte tenu de l'absence de matières dangereuses, la

mise à jour quotidienne n'est pas requise.

Un plan général des zones de stockages et des accès est présent dans le plan de défense incendie,

qui disponible immédiatement à l'accueil de l'établissement et a été consulté par l'inspection des

installations classées.

L'état des stocks paraît suffisamment clair pour pouvoir être utilisable et compréhensible en cas

de situation accidentelle.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Plan de défense incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 23

Thème(s) : Risques accidentels, Plan de défense incendie

Prescription contrôlée : 

23. Plan de défense incendie

Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les

scénarios d'incendie les plus défavorables d'une unique cellule.

Le plan de défense incendie comprend :

- G les schémas d'alarme et d'alerte H décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un

incendie (l'origine et  la prise en compte de l'alerte,  l'appel des secours extérieurs,  la  liste des

interlocuteurs internes et externes) ;

-  l'organisation de la  première intervention et  de l'évacuation face à un incendie en périodes

ouvrées ;

- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées,

y compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe

;

-[...];

- les plans d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ;

- les plans et documents prévus aux points 1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ;

- le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi

que l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en œuvre,
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en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie de chaque

cellule ;

[...]

-  la  description  du  fonctionnement  opérationnel  du  système  d'extinction  automatique,-  la

description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe ;

- la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5 ;

- la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent ;

[...]

Constats : 

L'exploitant présente un plan de défense incendie, daté du 8 février 2024, conforme en tout point

à la prescription ci-dessus.

Celui-ci est bien disponible au poste d'accueil.

Type de suites proposées : Sans suite
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